
 

 

 
 

République démocratique du Congo - Extension sans coût de l'étude de 
préfaisabilité de One Acre Fund visant à évaluer la possibilité de 

développer un programme sur l'agriculture innovante. 

 
Adopté par courrier électronique le 4 juillet 2022 

 

 EB.2022.11 

 
Considérant :  

- Décision EB.2021.24 sur l'approbation d'une subvention préparatoire pour One Acre Fund, 

adoptée le 24 novembre 2021 par la 19ème réunion du Conseil d’administration de CAFI ; 

- Le calendrier initialement approuvé du projet, allant de janvier à octobre 2022 ; 

- La date du transfert effectif des ressources du MPTFO le 18 avril 2022 

(https://mptf.undp.org/factsheet/project/00131426), entraînant un retard de trois mois dans le 

lancement du programme ; 

- La lettre de One Acre Fund datée du 16 juin 2022 demandant une prolongation sans coût du projet 

jusqu'au 19 février 2023, en ajustant la date de fin du projet sur la base de la date de transfert 

effectif, afin de permettre la réalisation de la période complète de prospection de dix mois. 

 

Le Conseil d’administration :  

1. Remercie One Acre Fund pour le calendrier actualisé pour la mise en œuvre du projet ; et 

2. Accepte la prolongation sans coût jusqu'au 19 février 2023. 

  

https://www.cafi.org/sites/default/files/2021-12/EB.2021.24%20-%20Innovative%20agri%20-%20Approval%20of%20prep%20grants%20to%20One%20Acre%20Fund%20and%20Farm%20Africa%20-%20FR_0.pdf
https://mptf.undp.org/factsheet/project/00131426

